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Lac
Le lac peut Ãªtre dÃ©fini comme un plan d'eau continental (sÃ©parÃ© de la mer, dominÃ© par son bassin d'alimentation et

dÃ©veloppant une personnalitÃ© propre), dont la profondeur, la superficie ou le volume sont suffisants pour provoquer un

Ã©tagement, une zonation ou un cubement durable de son fonctionnement. Le lac est un terme communÃ©ment employÃ© dans la

langue quotidienne, oÃ¹ il dÃ©signe une vaste nappe d'eau intÃ©rieure, mais le nom a pris un sens plus prÃ©cis dans les Ã©tudes

scientifiques, surtout depuis la crÃ©ation de la science des lacs, la limnologie, Ã  la fin du XIX e siÃ¨cle.

Le terme franÃ§ais, issu du latin Â« lacus Â», lui-mÃªme repris au grec Â« lakkos Â», proviendrait d'une vieille racine sanscrite (Â«

lag Â») signifiant Â« dÃ©chirer Â». Le verbe grec Â« lakein Â» avait exactement ce sens, qu'on retrouve dans les mots actuels de

multiples langues europÃ©ennes. Par son Ã©tymologie, le lac dÃ©signe donc une lacÃ©ration de l'Ã©corce terrestre remplie d'eau.

Cette racine n'inclut, au sens strict, que les plans d'eau situÃ©s dans une dÃ©pression  fermÃ©e d'origine. Cependant, les plans

d'eau retenus par un barrage naturel (un glissement de Â«terrainÂ», un Ã©croulement rocheux, une langue glaciaire, etc.) sont des

lacs pour l'ensemble de la communautÃ© scientifique. Le cas des plans d'eau retenus par un barrage artificiel est plus discutÃ©,

surtout en anglais, oÃ¹ Â« lake Â» et Â« reservoir Â» sont souvent distinguÃ©s selon ce critÃ¨re. En franÃ§ais, cependant, la plupart

des auteurs considÃ¨rent que les digues artificielles retiennent des lacs de barrage.

La terminologie scientifique a Ã©tÃ© fondÃ©e par le Suisse F.-A. Forel, dont la dÃ©finition du lac fait foi depuis 1892. Selon lui, au

sens large, Â« on dÃ©signe par lac une masse d'eau stagnante sans communication directe avec la mer, situÃ©e dans une

dÃ©pression du sol fermÃ©e de tout cÃ´tÃ© Â». Le lac est donc un plan d'eau, se distinguant d'un cours d'eau par sa stratification

des eaux, des courants qui ne dÃ©pendent pas de la pente du fond et un Ã©cosystÃ¨me lentique, dans lequel le cycle de la

biosynthÃ¨se et de la biodÃ©gradation s'effectue dans la dimension verticale et non pas d'amont en aval. D'autre part, le lac ne

communique pas avec la mer par quelque ouverture d'eau   que ce soit, un dÃ©troit, une passe, Ã  la diffÃ©rence de la lagune. La

qualitÃ© et la quantitÃ© des Ã©lÃ©ments dissous dans les eaux du lac dÃ©pendent donc de son bassin d'alimentation. C'est

pourquoi il existe des lacs d'eau douce et des lacs salÃ©s et, parmi ces derniers, des plans d'eau plutÃ´t chlorÃ©s, ou sulfatÃ©s, etc.

Les lacs d'eau douce sont le plus souvent exorÃ©iques, possÃ©dant un Ã©missaire Ã©vacuant les eaux et les sels jusqu'Ã  la mer,

dans les Â«rÃ©gionsÂ» assez humides pour provoquer cet excÃ©dent du bilan hydrologique. Les lacs salÃ©s sont le plus souvent

endorÃ©iques, concentrant les sels dans leur cuvette en l'absence d'Ã©missaire. Ce lien entre le lac, son bassin versant et son

Ã©ventuel exutoire est valorisÃ© depuis les annÃ©es 1980 Ã  travers le terme d'hydrosystÃ¨me lacustre, ou limnosystÃ¨me.

F.-A. Forel avait aussi donnÃ© du lac une dÃ©finition plus stricte, distinguant celui-ci des autres plans d'eau continentaux de plus

petites dimensions. Selon lui, les lacs Â« possÃ¨dent une rÃ©gion centrale dans laquelle la profondeur de l'eau est suffisante pour

interdire la venue de la flore littorale Â», Ã  la diffÃ©rence des Ã©tangs, mares et marais. Un certain nombre d'auteurs, comme B.

Dussart ou F. Wilhelm, se sont attachÃ©s tout au long du XX e siÃ¨cle Ã  quantifier ce seuil de profondeur. Manifestement il faudrait

dÃ©passer 5 Ã  7 mÃ¨tres pour provoquer cet Ã©tagement, non seulement biogÃ©ographique, mais aussi dans tous les autres

domaines (stratification de densitÃ©, de tempÃ©rature, d'oxygÃ¨ne, de lumiÃ¨re, etc.). Plus rÃ©cemment, Ã  la suite des travaux de

P.S. Welch sur les vagues, la dÃ©termination s'est portÃ©e sur la taille horizontale du lac, qui serait un organisme assez Ã©tendu

pour provoquer une zonation de son fonctionnement, opposant en particulier le littoral et le large. Ces contrastes gÃ©ographiques en

plan se mettraient peut-Ãªtre en place Ã  partir d'un seuil de 100 Ã  200 hectares. Finalement, selon les conceptions dÃ©veloppÃ©es

par L. Touchart, cumulant les dimensions verticales et horizontales, le lac serait un plan d'eau intÃ©rieur assez volumineux pour

engendrer des contrastes entre ses masses d'eau d'une maniÃ¨re durable, c'est-Ã -dire au moins saisonniÃ¨re, tandis que les

Ã©tangs, mares et marais ne connaÃ®traient un Ã©tagement et une zonation de leurs Â«processusÂ» qu'Ã  des Â«Ã©chellesÂ» de

temps trÃ¨s courtes. La gÃ©ographe russe S.G. Lioubouchkina a proposÃ© le seuil de 1 million de mÃ¨tres cubes au-delÃ  duquel un

plan d'eau intÃ©rieur serait un lac.
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